
Bureau du sous-ministre et Secrétariat général

710, place D’Youville, 6e étage
Québec (Québec)  G1R 4Y4
Téléphone : 418 691-5656

PAR COURRIEL

La présente donne suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 26 septembre
2025 pour laquelle vous souhaitez obtenir :

«  toutes les informations publiques sur tous les montants qui ont été
déboursés pour le ou la ministre de l’Économie, pour les comptes de
dépenses, pour les dépenses de restaurants, d’hôtel ou toutes autres
dépenses et ce, pour les cinq dernières années.

Je vous demande aussi toutes les informations publiques sur les
conversations électroniques, courriel ou autres, entre monsieur Pascal
Cormier et la personne ministre, depuis les cinq dernières années.»

Conformément aux articles 47 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics
et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A 2.1) (« la Loi sur l’accès »),
nous vous informons que le ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie détient
des documents en lien avec votre requête.

Tout d’abord, veuillez noter que des renseignements en lien avec le premier de votre
demande font déjà l’objet d’une diffusion. En effet, en vertu de l’article 13 de la Loi sur
l’accès, nous vous informons que ceux-ci sont disponibles sur la page Dépenses et
salaires du ministère de l'Économie, de l'Innovation et de l'Énergie dans la section
« Dépenses liées à des personnes ». Pour les renseignements antérieurs à janvier 2022,
vous les trouverez ci-joint.

Concernant le deuxième volet de votre demande, les 3 et 6 octobre dernier, nous vous
avons fait part de notre impossibilité à la traiter, car celle-ci ne comportait pas les
précisions suffisantes pour assurer la poursuite de son suivi, s’avérant trop
volumineuse. Conformément à l’article 42 de la Loi sur l’accès aux documents des
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ,
chapitre A 2.1) (« Loi sur l’accès »), nous vous avons demandé de fournir les éléments
nécessaires à la continuation de nos travaux et vous invitions à nous contacter si notre
assistance s’avérait nécessaire. Nous avons bien reçu une première précision le 6
octobre 2025, mais celle-ci s’est avérée insuffisante et nous n’avons pas eu de
réponse de votre part à notre deuxième demande de précision.

Par conséquent, nous réitérons que les résultats de nos recherches dépassent
largement la capacité de notre organisation à y donner suite dans les délais, mais
également sans nuire au déroulement de nos activités.
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Aussi, nous vous informons de notre décision de demander à la Commission d’accès
à l’information, en vertu de l’article 137.1 de la Loi sur l’accès, de ne pas tenir compte
de votre requête en raison des éléments mentionnés précédemment.

Je vous prie de recevoir, , l’expression de nos sentiments distingués.

Geneviève Lachance
Responsable de l’accès aux documents





AVIS DE RECOURS 

Suite à une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels. 

RÉVISION 

a) Pouvoir
L’article 135 de la loi prévoit qu’une personne, dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels, peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles 
la décision devrait être révisée (art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Montréal 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, bur. 18.200
Montréal (Québec) 
H2Z 1W7 

Québec 
525, boulevard René-Lévesque Est, bureau 2.36 
Québec (Québec) 
G1R 5S9
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 

Téléphone : 514 873-4016 
Télécopieur : 514 844-6170 

b) Motifs
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

a) Pouvoir
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision de la 
Commission d’accès à l’information en appel devant trois juges de la Cour provinciale, sur toute question 
de droit ou de compétence. Cet appel ne peut toutefois être porté qu’avec la permission d’un juge de la 
Cour provinciale. Ce juge accorde la permission s’il est d’avis qu’il s’agit d’une question qui devrait être 
examinée en appel. 

b) Délais et frais
L’article 149 prévoit que la requête pour permission d’appeler doit être déposée au greffe de la Cour 
provinciale, à Montréal ou à Québec, dans les 30 jours de la décision, après avis aux parties et à la 
Commission d’accès à l’information. Les frais de cette demande sont à la discrétion du juge. 

c) Procédure
L’appel est formé, selon l’article 150 de la loi, par dépôt auprès de la Commission d’accès à l’information 
d’un avis à cet effet signifié aux parties dans les 10 jours qui suivent la date de la décision qui l’autorise. 
Le dépôt de cet avis tient lieu de signification à la Commission d’accès à l’information. 





















































































Frais de déplacement hors Québec (à l'étranger)

pour les ministres et les titulaires d'emploi supérieur

Octobre à Décembre 2020

# CT-Voyage Total CT-V Taxi Contrib. Déclaré 19-20 Déclaré 20-21
Total CT-V à 

déclarer
Dépenses 
déclarées 

Écart

40 3 674,78  $      (119,00) $          -  $            (3 807,83) $          (153,00) $          (405,05) $       431,04 $ (836,09) $         Intersociété # 1776 Interso

Total à déclarer Déclaré T3
431,04 $ 431,04 $ 0,00 $431,04 $ 0,00 $

Fichier excel - P18B Déplac. Ministres
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